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Q 3594

Question écrite 
Dysfonctionnement de la Justice 

Comme il paraît désormais évident, suite à la séance d’hier, que le Grand 
Conseil n’a pas envie d’aller voir ce qui se passe au Palais de Justice où 
siègent des magistrats et des fonctionnaires nommés par les partis politiques 
majoritairement représentés dans ce Grand Conseil et au Gouvernement, 
j’ose poser la question impertinente suivante au Gouvernement : 

 
Question :  
Que pense le Gouvernement du fonctionnement de la Justice à Genève 

lorsqu’il lit le texte annexé à ces lignes. 
Il va de soi que je sais d’avance que je vais recevoir, comme à 

l’accoutumée, devrais-je dire, une « non réponse » dans une formulation 
« langue de bois », mais je suis curieux de nature et j’attends donc avec « un 
sourire intérieur non dissimulé et déjà présent », la réponse du 
Gouvernement.    

PS : j’ai d’autres documents du même type dans l’affaire dite de 
« l’extinction de puits de pétrole » ou dans d’autres affaires ; suite au 
prochain épisode, comme on le dit communément. 
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